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FONDS DU LOGEMENT DES FAMILLES  
NOMBREUSES DE WALLONIE (FLW)

DÉFINITION
Le Fonds du logement des familles nombreuses (minimum 3 enfants) de Wallonie a pour mis-
sion de fournir aux familles nombreuses, à revenus moyens, modestes ou en état de précarité, 
des crédits hypothécaires sociaux pour construire, acheter, réhabiliter, restructurer, adapter, 
conserver, améliorer ou préserver la propriété d’un premier logement en Région wallonne des-
tiné à l’occupation personnelle et de fournir les moyens de prendre un logement en location

RÉFÉRENCES
http://www.flw.be/

Rue de Brabant, 1
6000 Charleroi
Téléphone : 071/207 711
Télécopie : 071/207 756
Courriel : Contact@flw.be


